
SCHÉMA SYNTHÉTIQUE DE LA PHASE ADMINISTRATIVE

                            
                                                                               

Transmission du dossier au préfet qui vérifie sa 
composition et apprécie la légalité et l'opportunité de 

l'expropriation

Le préfet saisit le Président du TA  afin qu'il 
désigne un commissaire enquêteur

 Délai : 15 jours

Désignation du commissaire 
enquêteur

Le préfet prend un arrêté d'ouverture 
d'enquête publique

Publicité dans la presse avant 
enquête publique (EP)

Délai : 8 jours (EP sans étude d'impact) 
ou 15 jours (EP avec étude d'impact)

Transmission du dossier à la mairie et ouverture 
de l'enquête 

Durée de l'enquête : 15 à 30 jours selon l'enquête

Clôture de l'enquête

Transmission du registre et du dossier d'enquête par 
les maires au commissaire enquêteur 

Délai : 24 heures

Le commissaire enquêteur transmet au préfet le dossier 
et ses conclusions motivées 

Délai : 30 jours

Le préfet désigne lui-même un
commissaire enquêteur

Le préfet prend un arrêté d'ouverture
d'enquête parcellaire

Publicité dans la presse

Transmission du dossier à la mairie et
ouverture de l'enquête publique
Durée de l'enquête : 15 jours

Clôture de l'enquête

Transmission du registre et du dossier d'enquête 
par les maires au commissaire enquêteur

Délai : 24 heures

Le commissaire enquêteur transmet au 
préfet le dossier, son avis et le PV

Délai : 30 jours

Décision de l'organe expropriant d'engager
 la procédure d'expropriation = délibération

Dossier d'enquête
préalable à la DUP

Dossier d'enquête 
parcellaire

Transmission du dossier au juge de l'expropriation

Enquête 
parcellaire

Enquête
Publique

Si enquêtes conjointes

un seul arrêté

Arrêté de cessibilitéArrêté de DUP


